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Cher collègue, 

La présente donne suite aux questions inscrites au Feuilleton de l'Assemblée 
nationale du 18 avril 2023 et soumises par M. Andrés Fontecilla, député de 
Laurier-Darion. 

Ces questions portent sur le traitement fiscal des prestations versées par le 
Programme de Revenu de base (PRB). 

• Est-ce que les personnes assistées sociales concernées par 
cette imposition seront dédommagées pour l'impôt qu'elles devront 
payer pour l'année d'imposition 2022, parce que la déduction du montant 
personnel de base est moins élevée que la somme des prestations?

• Est-ce que le ministre s'engage à ne pas saisir le crédit de solidarité 
des personnes concernées?

• Est-ce qu'une correction sera apportée pour 2023, car le problème 
sera plus important? 

Un gouvernement qui répond présent pour les Québécois 

L'une des priorités de notre gouvernement a toujours été d'aider les Québécois 
qui sont les plus démunis. D'ailleurs, aucun gouvernement n'en a fait autant 
pour augmenter le revenu des personnes ayant des contraintes sévères à 
l'emploi. 

Au cours des dernières années, les prestations offertes aux personnes ayant des 
contraintes sévères à l'emploi sur une longue durée ont été haussées de façon 
considérable. Pour une personne seule, celles-ci sont passées d'un montant 
annuel de 11 448 $ en 2017 à 16 800 $ en 2022. Ce montant est passé à 18 576 $ 
en 2023 avec l'entrée en vigueur du PRB. 
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